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 I. Introduction 
 
 

1. Par sa résolution 58/241 du 23 décembre 2003, l’Assemblée générale a décidé 
de créer un groupe de travail à composition non limitée chargé de négocier un 
instrument international visant à permettre aux États de procéder à l’identification et 
au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre illicites, qui 
tiendrait trois sessions de deux semaines. 

2. L’Assemblée a également décidé que le groupe de travail à composition non 
limitée tiendrait une session d’organisation à New York les 3 et 4 février 2004, pour 
fixer les dates de ses sessions de fond. 
 
 

 II. Questions d’organisation 
 
 

 A. Organisation des travaux 
 
 

3. Le Groupe de travail à composition non limitée chargé de négocier un 
instrument international visant à permettre aux États de procéder à l’identification et 
au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre illicites a tenu sa 
session d’organisation au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York le 
3 février 2004. Au cours de cette réunion, le Groupe de travail a examiné les 
questions d’organisation et le calendrier de ses sessions de fond. 

 
 

 * A/60/50 et Corr.1. 
 ** Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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4. Le Service des affaires de désarmement et de décolonisation du Département 
de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences et le Service des armes 
classiques du Département des affaires de désarmement ont assuré le secrétariat du 
Groupe de travail. 

5. La 1re séance du Groupe de travail (session d’organisation) a été ouverte par le 
Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement, M. Nobuyasu Abe, qui a 
dirigé l’élection du Président du Groupe de travail. 
 
 

 B. Composition du Bureau 
 
 

6. À sa 1re séance, le 3 février 2004, le Groupe de travail a élu par acclamation 
les membres du Bureau ci-après : 

 Président : 
Anton Thalmann (Suisse) 

 Vice-Présidents : 
Ncumisa Notutela (Afrique du Sud) 
Detlev Wolter (Allemagne) 
Marc Pecsteen de Buytswerve (Belgique) 
Lucia Maria Maierá (Brésil) 
Li Song (Chine) 
José Nicolás Rivas (Colombie) 
Sanjiv Ranjan (Inde) 
Shutaro Omura (Japon) 
Rosita Šorytė (Lituanie) 
Lotfi Bouchaara (Maroc) 
Andrea García Guerra (Mexique) 
Tamara Rastovac (Serbie-et-Monténégro) 
Sylvester Rowe (Sierra Leone) 
Oleh Pavlyshyn (Ukraine) 

 
 

 C. Adoption de l’ordre du jour 
 
 

7. À la même séance, le 3 février, le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour 
provisoire de sa session d’organisation, qui figure dans le document 
A/AC.270/2004/L.1, comme suit : 

 1. Ouverture de la session par le Secrétaire général adjoint aux affaires de 
désarmement. 

 2. Élection du Président. 

 3. Élection des autres membres du Bureau. 

 4. Adoption de l’ordre du jour. 

 5. Calendrier des sessions de fond. 

 6. Questions diverses. 
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 D. Dates des sessions de fond 
 
 

8. À la même séance, le Groupe de travail a décidé de tenir sa première session 
de fond du 14 au 25 juin 2004, sa deuxième session de fond du 31 janvier au 
11 février 2005 et sa troisième session de fond du 6 au 17 juin 2005. 
 
 

 III. Première session de fond 
 
 

9. Le Groupe de travail a tenu 18 séances (2e à 19e) pendant sa première session 
de fond. À la 2e séance, le 14 juin 2004, le Secrétaire général adjoint aux affaires de 
désarmement a fait une déclaration. 

10. À la même séance, le Groupe de travail a adopté le programme de travail et 
l’ordre du jour provisoires de la session, tels qu’ils figurent respectivement dans les 
documents A/AC.270/2004/CRP.1 et A/AC.270/2004/CRP.2. Le Groupe de travail a 
décidé de diviser son programme de travail en plusieurs phases comme suit : débat 
général; déclaration des organisations intergouvernementales et des représentants de 
la société civile; débat thématique sur les trois éléments du traçage, à savoir le 
marquage, la conservation des informations et la coopération internationale; et 
questions diverses. Le Président a également établi un document officieux qu’il a 
fait distribuer pour aider le Groupe de travail dans ses travaux. 

11. Cinq séances (2e à 6e) ont été consacrées au débat général. Les représentants 
des pays ci-après ont fait des déclarations : Irlande (au nom de l’Union européenne), 
Pérou, Afrique du Sud, Canada, États-Unis d’Amérique, Chine, Japon, Belarus, 
Maroc, Australie, Nigéria (au nom du Groupe des États africains), Brésil, Indonésie, 
Nouvelle-Zélande, Venezuela, Norvège, Égypte, Colombie, Suisse, Fédération de 
Russie, Philippines, Rwanda, Algérie, Trinité-et-Tobago, République populaire 
démocratique de Corée, Chili, Guatemala, Argentine, République de Corée, Serbie-
et-Monténégro, Cuba, Costa Rica, Nigéria, Iran (République islamique d’), Bahamas 
(au nom de la Communauté des Caraïbes), Sri Lanka, Jamaïque, Guyana, Népal, 
Pakistan et Inde. 

12. À sa 6e séance, le 16 juin, le Groupe de travail a procédé à un échange de vues 
sur la nature de l’instrument, au cours duquel les représentants des pays ci-après ont 
fait des déclarations : Sierra Leone, Sénégal, Afrique du Sud, Irlande (au nom de 
l’Union européenne), Brésil, Maroc, Pologne, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Chine, Canada, Australie, Mexique, République de Corée, Suisse, Japon, 
Colombie, Nigéria, Égypte, France, Iran (République islamique d’), Allemagne et 
Pakistan. 

13. À la 7e séance, le 17 juin, les représentants des organisations internationales et 
des organisations régionales ont fait des déclarations. Ont pris la parole les 
représentants du Comité international de la Croix-Rouge, de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, de l’Organisation des États américains, d’Interpol, 
du Myanmar (au nom de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est), du 
Programme des Nations Unies pour le développement, de l’Institut des Nations 
Unies pour la recherche sur le désarmement, de l’Arménie (au nom de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe) et du Kenya (au nom du 
Secrétariat de Nairobi sur les armes légères). 
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14. À sa 8e séance, le Groupe de travail a entendu des exposés de représentants de 
la société civile. Les représentants du Réseau d’action international contre les armes 
légères, de Viva Rio, du Groupe de recherche et d’information sur la paix et la 
sécurité, de Maryknoll Fathers and Brothers et de Maryknoll Sisters of St. Dominic, 
et du Forum mondial sur l’avenir des activités de tir sportif ont fait des déclarations. 

15. De la 9e à la 19e séance, le Groupe de travail a tenu des débats thématiques sur 
les trois éléments du traçage, à savoir le marquage, la conservation des informations 
et la coopération internationale. Pour cette phase des travaux, le Président avait 
établi et fait distribuer des questionnaires sur ces trois éléments afin de faciliter les 
discussions. 

16. À sa 18e séance, le 24 juin 2004, le Groupe de travail a décidé d’avancer les 
dates de sa deuxième session de fond, qui étaient initialement du 31 janvier au 
11 février 2005, et de la tenir du 24 janvier au 4 février 2005. 
 
 

 IV. Deuxième session de fond 
 
 

17. À sa 20e séance, le 24 janvier, le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour 
provisoire et le projet de programme de travail de sa deuxième session de fond, qui 
figurent respectivement dans les documents A/AC.270/2005/L.1 et 
A/AC.270/2005/CRP.1. Le Président a présenté un projet de texte, qui avait été 
élaboré sur la base des apports des délégations au cours de la première session du 
Groupe de travail et distribué aux délégations en décembre 2004, avant la session. 

18. Le Groupe de travail a poursuivi ses travaux en procédant à un échange de 
vues général qui a été suivi par une première lecture, paragraphe par paragraphe, du 
projet de texte du Président. Le Groupe de travail a également tenu des discussions 
sur la question de la nature de l’instrument. Tout au long du processus, les 
délégations ont formulé des propositions et des observations écrites sur le projet de 
texte du Président. 

19. Sur la base de la première lecture et des propositions écrites soumises par les 
délégations, le Président a présenté un deuxième projet de texte à la 31e séance, le 
1er février, et les versions traduites du texte ont été mises à la disposition du Groupe 
de travail le 3 février. De la 33e à la 38e séance, le Groupe de travail a procédé à une 
deuxième lecture du deuxième projet de texte. 

20. À la 38e séance, le 4 février, le Président a déclaré qu’il établirait une 
troisième version révisée du projet de texte, bien avant la troisième et dernière 
session de fond du Groupe de travail, en tenant compte des discussions menées et 
des propositions écrites soumises au cours de la deuxième session de fond. 
 
 

 V. Troisième session de fond 
 
 

21. Le Groupe de travail a tenu sa troisième session de fond du 6 au 17 juin 2005. 
À sa 39e séance, le 6 juin, il a adopté l’ordre du jour provisoire et le projet de 
programme de travail de la session, qui figurent respectivement dans les documents 
A/AC.270/2005/L.2 et A/AC.270/2005/CRP.2. 

22. De la 39e à la 47e séance, le Groupe de travail a procédé à la troisième lecture, 
paragraphe par paragraphe, du troisième projet de texte établi par le Président. Tout 
au long du processus, le Président et les délégations ont proposé des textes de 
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compromis pour les différents paragraphes. Le Président a également désigné des 
facilitateurs pour les questions suivantes : définitions (Brésil), marquage à 
l’importation (Belgique), munitions sous tous leurs aspects (Afrique du Sud) et 
nature de l’instrument (Inde). 

23. De la 48e à la 53e séance, le Groupe de travail a procédé à une deuxième 
lecture du troisième projet de texte, en se concentrant sur les paragraphes qui 
n’avaient pas fait l’objet d’un consensus. Le Groupe de travail a procédé ensuite à 
une troisième lecture de tous les paragraphes non encore approuvés, de la 54e à la 
56e séance. 

24. À la 57e séance, le 17 juin, le Président a présenté au Groupe de travail ses 
propositions de texte de compromis pour tous les paragraphes non encore 
approuvés. À la même séance, les délégations des pays ci-après ont fait des 
déclarations sur la nature de l’instrument : Paraguay (au nom du Marché commun 
du Sud), Mexique, Norvège, Sierra Leone, Ouganda, Argentine, Colombie, Uruguay, 
Venezuela, Costa Rica, Pérou, Brésil, Guatemala, Équateur, Malaisie, Indonésie, 
Cuba, Sénégal, Inde, Égypte, Nigéria, Luxembourg (au nom de l’Union 
européenne), Bolivie, Espagne, États-Unis d’Amérique, Jamaïque, Australie, Kenya, 
Pakistan, Japon, Zimbabwe, Maroc, République de Corée, Chine, Algérie, Turquie, 
Ghana, Fédération de Russie, Canada et Israël. 

25. À la 58e séance, le Groupe de travail a examiné les propositions de texte de 
compromis soumises par le Président et tous les paragraphes et questions non encore 
approuvés. Le Groupe a également examiné son projet de rapport tel qu’il figure 
dans le document A/AC.270/2005/CRP.3. 
 
 

 VI. Recommandations 
 
 

26. Conformément à son mandat, qui est énoncé dans la résolution 58/241, le 
Groupe de travail a consacré au total 58 séances à la négociation d’un instrument 
international visant à permettre aux États de procéder à l’identification et au traçage 
rapides et fiables des armes légères et de petit calibre illicites. Il a été en mesure de 
réaliser un consensus sur un projet d’instrument international de caractère politique, 
et donc de recommander que l’Assemblée générale adopte, à sa soixantième session, 
le projet d’instrument figurant dans l’annexe du présent rapport. 

27. Le Groupe de travail recommande que la question des munitions pour armes 
légères et de petit calibre soit abordée d’une manière globale dans un processus 
distinct mené dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies. 

28. Le Groupe de travail recommande que la question de l’applicabilité des 
dispositions du projet d’instrument aux opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies soit examinée plus avant dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies. 
 
 

 VII. Adoption du rapport du Groupe de travail  
à composition non limitée 
 
 

29. À sa 58e séance, le 17 juin, le Groupe de travail a adopté par consensus son 
rapport à l’Assemblée générale à sa soixantième session. 



 

6 0540060f.doc 
 

A/60/88  

Annexe 
 

  Projet d’instrument international visant  
à permettre aux États de procéder à l’identification  
et au traçage rapides et fiables des armes légères  
et de petit calibre illicites 
 
 

  Préambule 
 
 

 Les États, 

 Notant que, dans le Programme d’action des Nations Unies visant à prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous 
tous ses aspects1, les États ont indiqué que le traçage des armes légères et de petit 
calibre illicites était un mécanisme essentiel aux efforts déployés aux niveaux 
national, régional et/ou international pour prévenir, combattre et éliminer les armes 
légères et de petit calibre illicites, et se sont engagés à renforcer leur capacité de 
coopération aux fins de l’identification et du traçage rapides et fiables des armes 
légères et de petit calibre illicites, 

 Notant également que le traçage des armes légères et de petit calibre illicites, 
notamment mais non exclusivement celles fabriquées suivant des spécifications 
militaires, peut s’avérer nécessaire dans le contexte de toutes les formes de 
criminalité et situations de conflit, 

 Rappelant le rapport sur la possibilité d’élaborer un instrument international 
afin de permettre l’identification et le traçage rapides et fiables par les États des 
armes légères et de petit calibre illicites2, établi par le Groupe d’experts 
gouvernementaux créé par la résolution 56/24 V de l’Assemblée générale, en date 
du 24 décembre 2001, 

 Rappelant aussi la résolution 58/241 de l’Assemblée générale, en date du 
23 décembre 2003, dans laquelle l’Assemblée, suivant la recommandation du 
Groupe d’experts gouvernementaux, a décidé de créer un groupe de travail à 
composition non limitée pour négocier un tel instrument, 

 Notant que, conformément à la résolution 58/241 de l’Assemblée générale, le 
présent instrument complète les engagements déjà souscrits par les États dans les 
instruments internationaux pertinents, avec lesquels il n’est pas incompatible, 
notamment le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de 
leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée3, 

 Notant aussi que, conformément à la résolution 58/241, le présent instrument 
préserve les intérêts des États en matière de sécurité nationale et sur le plan juridique, 

__________________ 

 1  Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 (A/CONF.192/15), par. 24. 

 2  A/58/138. 
 3  Résolution 55/255 de l’Assemblée générale, annexe. 
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 Convaincus qu’il faut que les États disposent d’un instrument international 
efficace qui permette l’identification et le traçage rapides et fiables des armes 
légères et de petit calibre illicites, 

 Soulignant que tous les aspects relatifs aux armes légères et de petit calibre 
illicites doivent être traités de manière globale et coordonnée, 

 Soulignant aussi qu’une coopération et une assistance internationales, y 
compris une aide financière et technique, selon qu’il convient, sont nécessaires 
d’urgence pour accompagner et faciliter les efforts déployés aux fins de 
l’application effective du présent instrument, 

 Sont donc convenus de ce qui suit : 
 
 

 I. Dispositions générales 
 
 

1. Le présent instrument a pour objet de permettre aux États de procéder à 
l’identification et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre 
illicites. 

2. Le présent instrument vise aussi à promouvoir et faciliter la coopération et 
l’assistance internationales en matière de marquage et de traçage et à renforcer 
l’efficacité des accords bilatéraux, régionaux et internationaux existants et les 
compléter en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères et de petit calibre sous tous ses aspects. 

3. Le présent instrument ne restreint pas le droit des États d’acquérir, fabriquer, 
transférer et détenir les armes légères et de petit calibre nécessaires pour leur 
défense et leurs besoins en matière de sécurité, ainsi que pour leur capacité de 
participer aux opérations de maintien de la paix conformément à la Charte des 
Nations Unies. 
 
 

 II. Définitions 
 
 

4. Aux fins du présent instrument, on entend par « armes légères et de petit 
calibre » toute arme meurtrière portable à dos d’homme qui propulse ou lance des 
plombs, une balle ou un projectile par l’action d’un explosif, ou qui est conçue pour 
ce faire ou peut être aisément transformée à cette fin, à l’exclusion des armes 
légères et de petit calibre anciennes ou de leurs répliques. Les armes légères et de 
petit calibre anciennes et leurs répliques seront définies conformément au droit 
interne. Les armes légères et de petit calibre anciennes n’incluent en aucun cas 
celles fabriquées après 1899 : 

 a) On entend, de façon générale, par « armes de petit calibre » les armes 
individuelles, notamment mais non exclusivement : les revolvers et les pistolets à 
chargement automatique; les fusils et les carabines; les mitraillettes; les fusils 
d’assaut; et les mitrailleuses légères; 

 b) On entend, de façon générale, par « armes légères » les armes collectives 
conçues pour être utilisées par deux ou trois personnes, quoique certaines puissent 
être transportées et utilisées par une seule personne, notamment mais non 
exclusivement : les mitrailleuses lourdes; les lance-grenades portatifs amovibles ou 
montés; les canons antiaériens portatifs; les canons antichars portatifs; les fusils 
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sans recul; les lance-missiles et les lance-roquettes antichars portatifs; les lance-
missiles antiaériens portatifs; et les mortiers d’un calibre inférieur à 100 
millimètres. 

5. Aux fins du présent instrument, le terme « traçage » désigne le suivi 
systématique des armes légères et de petit calibre illicites trouvées ou saisies sur le 
territoire d’un État, à partir du point de fabrication ou du point d’importation, tout au 
long de la filière d’approvisionnement jusqu’au point où elles sont devenues illicites. 

6. Aux fins du présent instrument, les armes légères et de petit calibre sont 
« illicites » si : 

 a) Elles sont considérées comme illicites en vertu de la loi de l’État sous la 
juridiction territoriale duquel elles ont été trouvées; 

 b) Elles sont transférées en violation des embargos sur les armes décidés par 
le Conseil de sécurité conformément à la Charte des Nations Unies; 

 c) Elles ne sont pas marquées conformément aux dispositions du présent 
instrument; 

 d) Elles sont fabriquées ou montées sans une licence ou autorisation 
délivrée par les autorités compétentes de l’État où a lieu la fabrication ou le 
montage; ou 

 e) Elles sont transférées sans une licence ou autorisation délivrée par une 
autorité nationale compétente. 
 
 

 III. Marquage 
 
 

7. Le choix des méthodes de marquage des armes légères et de petit calibre est 
une prérogative nationale. Les États veillent à ce que, quelle que soit la méthode 
utilisée, toutes les marques requises en vertu du présent instrument soient portées 
sur une surface exposée, bien visibles sans aides ou outils techniques, aisément 
reconnaissables, lisibles, durables et, autant que techniquement faire se peut, 
récupérables. 

8. Aux fins de l’identification et du traçage des armes légères et de petit calibre 
illicites, les États : 

 a) Au moment de la fabrication de chaque arme légère ou de petit calibre 
sous leur juridiction ou leur contrôle, ou bien exigent un marquage distinctif 
indiquant le nom du fabricant, le pays de fabrication et le numéro de série, ou bien 
conservent tout autre marquage distinctif et d’usage facile comportant des symboles 
géométriques simples combinés à un code numérique et/ou alphanumérique, 
permettant à tous les États d’identifier facilement le pays de fabrication; ils 
encouragent l’inscription d’informations supplémentaires telles que l’année de 
fabrication, le type/modèle d’arme et le calibre; 

 b) Tenant compte du fait que le marquage des armes importées est une 
obligation qui incombe aux États parties au Protocole contre la fabrication et le 
trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, exigent 
dans la mesure du possible un marquage approprié simple sur chaque arme légère ou 
de petit calibre importée, permettant d’identifier le pays importateur et, si possible, 
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l’année d’importation et rendant possible le traçage de l’arme légère ou de petit 
calibre par les autorités compétentes de ce pays; exigent également un marquage 
distinctif si l’arme légère ou de petit calibre ne porte pas déjà un tel marquage. Les 
conditions énoncées au présent alinéa n’ont pas à être appliquées aux importations 
temporaires d’armes légères ou de petit calibre à des fins licites vérifiables, ni aux 
importations permanentes de pièces de musée; 

 c) Assurent, au moment du transfert des stocks de l’État en vue d’un usage 
civil permanent d’une arme légère ou de petit calibre qui n’est pas marquée d’une 
manière permettant d’assurer le traçage, le marquage approprié permettant 
d’identifier le pays à partir duquel l’arme légère ou de petit calibre a été transférée; 

 d) Prennent toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que toutes les 
armes légères et de petit calibre en possession des forces armées et des forces de 
sécurité gouvernementales pour leur propre usage au moment de l’adoption du 
présent instrument soient dûment marquées. Les marquages que portent ces armes 
ne doivent pas nécessairement satisfaire aux conditions énoncées à l’alinéa a) du 
paragraphe 8 ci-dessus; 

 e) Encouragent les fabricants d’armes légères et de petit calibre à concevoir 
des mesures qui empêchent d’enlever ou d’altérer les marquages. 

9. Les États veillent à ce que toutes les armes légères et de petit calibre illicites 
qui sont trouvées sur leur territoire fassent l’objet d’un marquage distinctif et soient 
enregistrées, ou soient détruites, dès que possible. En attendant leur marquage, et 
leur enregistrement conformément à la section IV du présent instrument, ou leur 
destruction, ces armes sont conservées en lieu sûr. 

10. Les États veillent à ce que chaque arme légère ou de petit calibre reçoive 
toujours le marquage distinctif prescrit à l’alinéa a) du paragraphe 8 ci-dessus. Un 
marquage distinctif devrait être appliqué sur un élément essentiel ou structurel de 
l’arme dont la destruction rendrait l’arme définitivement inutilisable et incapable 
d’être remise en état, tel que la carcasse et/ou la boîte de culasse, conformément au 
paragraphe 7 ci-dessus. Les États sont encouragés, lorsque cela est approprié pour le 
type d’arme, à appliquer également le marquage prescrit à l’alinéa a) du 
paragraphe 8 ci-dessus ou d’autres marquages sur d’autres parties de l’arme telles 
que le canon, la glissière ou le barillet, afin d’aider à identifier avec précision ces 
parties ou une arme donnée. 
 
 

 IV. Conservation des informations 
 
 

11. Le choix des méthodes de conservation des informations est une prérogative 
nationale. Les États veillent à ce que soient établis des registres précis et détaillés de 
toutes les armes légères et de petit calibre marquées se trouvant sur leur territoire et 
que ces registres soient tenus conformément au paragraphe 12 ci-dessous pour 
permettre aux autorités nationales compétentes de procéder à un traçage rapide et 
fiable des armes légères et de petit calibre illicites. 

12. Dès l’adoption du présent instrument, les registres concernant les armes 
légères et de petit calibre marquées sont, dans la mesure du possible, conservés 
indéfiniment, mais en tout état de cause, un État assure la tenue : 

 a) Des registres de fabrication au minimum pendant 30 ans; et 
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 b) De tous les autres registres, y compris les registres des importations et 
des exportations, au minimum pendant 20 ans. 

13. Les États exigent que les registres concernant les armes légères et de petit 
calibre tenus par des sociétés qui cessent leurs activités leur soient transmis 
conformément à la législation nationale. 
 
 

 V. Coopération en matière de traçage 
 
 

  Généralités 
 

14. Si le choix des méthodes de traçage reste une prérogative nationale, les États 
veillent à ce qu’ils soient en mesure de procéder au traçage et de répondre aux 
demandes de traçage selon les exigences spécifiées dans le présent instrument. 

15. Les États qui reçoivent des informations relatives au traçage des armes légères 
et de petit calibre illicites conformément aux dispositions du présent instrument et 
dans le cadre d’une demande de traçage respecteront toutes les restrictions 
concernant leur utilisation. Par ailleurs, les États garantissent la confidentialité de 
telles informations. Les restrictions concernant l’utilisation pourraient être, 
notamment que : 

 a) Les informations échangées ne sont communiquées qu’aux autorités 
compétentes désignées par l’État requérant et/ou au personnel autorisé, dans la 
mesure nécessaire à l’application effective du présent instrument; 

 b) Les informations échangées ne seront utilisées qu’aux fins du présent 
instrument; 

 c) Les informations échangées ne peuvent être communiquées à personne 
d’autre sans l’autorisation préalable de l’État qui les a fournies. 

Si, pour des raisons légales, constitutionnelles ou administratives, l’État requérant 
ne peut garantir la confidentialité des informations, ou observer les restrictions 
imposées à leur utilisation conformément au présent paragraphe, l’État requis en est 
informé au moment de la demande de traçage. 
 

  Demandes de traçage 
 

16. Un État peut présenter une demande de traçage pour des armes légères et de 
petit calibre trouvées dans sa juridiction territoriale qu’il juge illicites au regard des 
dispositions du paragraphe 6 ci-dessus. 

17. Pour assurer une coopération efficace et harmonieuse en matière de traçage, 
les demandes d’aide en matière de traçage d’armes légères ou de petit calibre 
illicites comportent suffisamment d’informations, notamment : 

 a) Des informations décrivant la nature illicite de l’arme légère ou de petit 
calibre, y compris la justification juridique de cette qualification et, dans la mesure 
du possible, les circonstances dans lesquelles l’arme en question a été trouvée; 

 b) Le marquage, le type, le calibre et d’autres informations pertinentes, dans 
la mesure du possible; 

 c) L’usage qui devrait être fait des informations demandées. 
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  Réponses aux demandes de traçage 
 

18. Les États répondent rapidement et de façon fiable aux demandes de traçage par 
d’autres États. 

19. Les États qui reçoivent une demande de traçage en accusent réception dans un 
délai raisonnable. 

20. En répondant à une demande de traçage, l’État requis fournit, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 22 ci-dessous, toutes les informations disponibles 
sollicitées par l’État requérant aux fins du traçage d’armes légères et de petit calibre 
illicites. 

21. L’État requis peut solliciter de l’État requérant des informations 
complémentaires lorsque la demande de traçage ne contient pas les informations 
spécifiées au paragraphe 17 ci-dessus. 

22. Les États peuvent retarder leur réponse à une demande de traçage, en 
restreindre le contenu ou refuser de fournir les informations requises, lorsque la 
divulgation de ces informations compromettrait une enquête criminelle en cours ou 
violerait la législation concernant la protection des informations confidentielles, 
lorsque l’État requérant ne peut garantir la confidentialité desdites informations, ou 
pour des raisons de sécurité nationale compatibles avec la Charte des Nations Unies. 

23. Si un État retarde sa réponse à une demande de traçage ou fournit une réponse 
partielle, ou refuse de fournir les informations requises, pour les motifs indiqués au 
paragraphe 22 ci-dessus, il en informe l’État requérant, qui peut par la suite 
demander des précisions à ce sujet. 
 
 

 VI. Application 
 
 

  Généralités 
 

24. Conformément à leurs processus constitutionnels, les États adoptent, s’il n’en 
existe pas, les lois, règlements et procédures administratives nécessaires pour 
assurer l’application effective du présent instrument. 

25. Les États désignent un ou plusieurs points de contact nationaux pour échanger 
des informations et assurer la liaison en ce qui concerne toutes les questions 
relatives à l’application du présent instrument. 

26. Les États coopèrent sur une base bilatérale et, le cas échéant, sur une base 
régionale et internationale, afin de concourir à l’application effective du présent 
instrument. 
 

  Coopération et assistance internationales 
 

27. Les États qui sont en mesure de le faire envisagent sérieusement la possibilité 
de fournir, sur demande, une assistance technique, financière et autre, tant sur le 
plan bilatéral que multilatéral, en matière de renforcement des capacités nationales 
dans les domaines du marquage, de la conservation des informations et du traçage, 
afin de concourir à l’application effective du présent instrument par les États. 

28. Les États qui sont en mesure de le faire sont aussi encouragés à envisager 
sérieusement une coopération et une assistance internationales en vue d’examiner 
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les technologies de nature à améliorer le traçage et la détection des armes légères et 
de petit calibre illicites ainsi que les mesures propres à faciliter le transfert de ces 
technologies. 

29. Les États encouragent les initiatives visant, dans le cadre du Programme 
d’action visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects1, à mobiliser les ressources et les compétences des 
organisations internationales et régionales pertinentes et, le cas échéant, leur 
coopération pour promouvoir l’application du présent instrument par les États. 
 

  Organisation des Nations Unies 
 

30. Les États coopèrent, selon qu’il convient, avec l’Organisation des Nations 
Unies pour concourir à l’application effective du présent instrument. 

31. Aussitôt que possible après l’adoption du présent instrument, les États 
fournissent au Secrétaire général, par l’intermédiaire du Département des affaires de 
désarmement du Secrétariat, les informations suivantes qu’ils mettent à jour si 
besoin est : 

 a) Nom et coordonnées du ou des points de contact nationaux; 

 b) Pratiques nationales en matière de marquage, notamment les marques 
utilisées pour indiquer le pays de fabrication et/ou le pays d’importation, le cas 
échéant. 

32. Les États prient le Secrétaire général de compiler les informations fournies par 
les États en application du paragraphe 31 ci-dessus et de les communiquer aux États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, en fournissant l’assistance demandée 
pour l’application de l’instrument par les États, et en aidant les États à collaborer sur 
une base bilatérale.  
 

  Organisation internationale de police criminelle 
 

33. Les États coopèrent, s’il y a lieu, avec l’Organisation internationale de police 
criminelle (Interpol) pour appuyer l’application effective du présent instrument. 

34. Les États qui sont membres d’Interpol favorisent l’application du présent 
instrument lorsqu’ils participent aux organes d’Interpol. 

35. Les États sont encouragés, le cas échéant, conformément aux règles statutaires 
d’Interpol, à tirer pleinement parti des mécanismes et moyens d’Interpol en vue de 
l’application du présent instrument. Interpol peut, à la demande de l’État concerné, 
apporter son concours dans les domaines suivants : 

 a) Facilitation des opérations de traçage réalisées dans le cadre du présent 
instrument; 

 b) Enquêtes menées pour l’identification et le traçage des armes légères et 
de petit calibre illicites; 

 c) Renforcement, chaque fois que possible, des capacités nationales aux fins 
de la présentation de demandes de traçage et/ou de la réponse à de telles demandes. 
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 VII. Suivi 
 
 

36. Les États présentent tous les deux ans au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies un rapport sur l’application du présent instrument, y compris, le 
cas échéant, sur l’expérience qu’ils ont acquise dans le traçage des armes légères et 
de petit calibre illicites, ainsi que les mesures qu’ils ont prises dans le domaine de la 
coopération et de l’assistance internationales. Ce rapport pourra faire partie du 
rapport national de l’État sur l’application du Programme d’action visant à prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects. 

37. Les États se réunissent tous les deux ans pour examiner les rapports visés au 
paragraphe 36 ci-dessus. Ces réunions se tiendront dans le cadre de celles 
organisées pour le Programme d’action visant à prévenir, combattre et éliminer le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects là où celles-ci seront 
effectivement organisées. 

38. Les États examineront l’application et le développement futur du présent 
instrument dans le cadre des conférences chargées d’examiner le Programme 
d’action visant à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects. 

 


